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Le projet  de loi sur la prévention de la 
délinquance est présenté au Conseil des 
Ministres du vingt huit juin 2006. 

 
Il comporte des dispositifs dangereux 

pour les libertés publiques et prévoit une 
réforme de la loi de 1990 concernant 
l’hospitalisation sous contrainte des malades 
mentaux. 

 
Nous n’acceptons pas : 
 

• Que les patients suivis en psychiatrie soient 
assimilés à des délinquants ; 

• Que les maires puissent interner des personnes 
durant soixante douze heures sans aucun 
recours ; 

• Qu’un fichier national des personnes en 
hospitalisation d’office soit créé ; 

• Que le secret médical ne soit plus respecté. 
 

Nous exigeons : 
 

• Un véritable débat avec les partenaires 
concernés sur la loi de 1990 sous l’égide du 
ministère de la santé dans un double but : 

• Apporter les meilleurs soins, y compris aux 
malades difficiles, donner des garanties 
notamment judiciaires à ceux qui sont privés 
de liberté pour leur protection et celle de la 
société 
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